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RETOUR ix S. G. MGR L'ARCJ1EVEQUIE.

Les (Cloches sont heureuses de porier aux échos du diocese la
joyeuse nouvelle du retour de S. G. ýl gr i 'Archcveque. Api cs une
absence de près de trois mois, - dlu '26n août atu 90 novembre, -- Sa
Grandeur est revenue vers sa chè're ville de Saint-Poniface cn bon-
ne ,:antc4 et l'âmre remplie de douc<es et réconfortantes (noaîrs

puisées au sein du isnîorable- premier Concile plC-nier (le Quýbec.
Arrivée samedi soir, Sa Grandeur voulut dès le lendemain assister à
la ora n(l'mucsse à la cathédrale et donner le sermion.

Mgr le Vicaire Général, nu cours de ses félicitations d'heureux
retour, tt allusion aux nombreux discours ou allocutions que Sa

Grandeur a eu l"icasion de prononcer en diveors endroits d.e la pro-
vitce de Québec et dit e; qu'Elle avait- semié partout la vérité qui
éclaire et l'ardente parole qui att ire les sympathiieýs.'' Mgr rappela
aussi la part que la population (le la ville a prise tin récent deuil de
Sâ Grandeur et les prières qu'elle a adiressécs au ciel pour le cher
disparu.

S. G. Mglçr l'Arlie v(^que remercia Mgr lo Vicaire Géneral et les
paroissiens de Saint-Boniface de leurs sympathies et abor:la le grand
événement du Concile, rappelant d'abor-1 combien judicieux avait
été en cette circonstance le choix de ]a ville de Québec. L'affirma-
tiÔn sereine de la vérité a été le caract?.re saillant de ces solennelles
48sises. Si nos frères sépaiés eussent pu être témoins de l'attention
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et du soin extrêmes apportes pour ne les blesser en rien dans la
rédaction des décrets, ils eussent été surpris et touchés.

Les principes catholiques ont été proclamés, et les dé
crets adoptés auront une immense portée sur l'avenir religieux et
social du pays. L'Ouest canadien a été l'ojet d'une très spéciale at-
tention de la part du Concile. L'avonir du catholicisme dans nos
provinces a vivement préoccupé les RéIvérendissin(s Pères, car,
comme le disait si bien en une circonstance S. G. Mgr F.-X. Clou-
tier, évêque des Trois-Rivières, les (ls de l'Ouest sont les filles
des églises (le 'Est et quand les plles sant menacées ou attu9ées,
conavtt les res ne tressaiiint-elles pas n slveraent-
elles pas pour les d<|fendre ? Sa Grandeur annonça avec une profon-
de grratitude les sacrifices consentis par l'épiscopat du Canada pour
les Ruthènes, et, parlant du Petit-Séminaire de Saint.Boniface, Elle
en profita pour remercier les paroissiens de leur générosité envers
cette oeuvre et dit les espérances qu'elle fait naître. L'immigration
nous a amené des catholiques de nationalités diverses; nous ne leur
demandons pas d'abdiquer ce qu'ils ont apporté de bon de leurs
pays respeotifs. Au contraire, nous ne leur demandons que de de-
demeurer fermes dans la foi et pour cela nous voulons leur former
et leur fournir des prêtres qui les comprennent, parlent leur langue
et les aident A rester fidèles 1 leurs traditions et à eux-mêmes.

Et, au sujet de la grande question qui tient si fort .a son coeur,
Sa Grandeur affirma de nouveau que l'école, où l'Eglise n'exerce au.
cun contrôle comme Eglise et d'où l'enseignement religieux est exclu
pendant les heures de classe, est une école neutre et condamnée par
la doitrine catholique. La question des écoles est une question de
religion. Un évêque ne peut désarmer sur une question d'importan-
ce 3i vitale et l'expérience démontre qu'en luttant on sauvegarde
les principes et on gagne toujours quelque chose.

L'EPISCOPAT CANA)IEN ET L'oeUVRE DES RUTHENES

Les annales de l'Eglise de l'Ouest enregistrent avec une bien
vive reconnaissance une magnanime promesse faite le Ï0 ceitcre,
vers la fin du premier Concile plénier de Québec, par le vénérable
.épiscopat du Canada, en faveur de nos chers frères ruthènes. NN.
SS. les Archevêques et Evêques ont promis unanimement d'aider
l'ouvre ruthène pendant dix ans, soit en donnant chaque année qua-
tre piastres par mille catholiques, soit en faisant une qutte annuel-
le qui rapportera sùrement ce minimum.

De plus, comme nous l'avons annoncé dans notre dernier numé-
ro, S. E. Mgr le Délégué Apostolique a remis à S. G. Mgr l'Arche-
vàque, en présence des Révérendissimes Pères du Concile, le matin
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de la clôture, jour de la Toussaint. unl chýque de mille piastres resIU.
en reconnaissance de son zêle et de son dévoue ment dans l'accom-
plissement de ses fonctions de président des premières assises pIf -
nières de l'Egliise canadiennie. Son Excellence, dans une élcquente,
improvisation latine, a expliqué qu'*Elle destinait cette scmrue aut

journal catholique rufthène, qui, nàus l'espérons. seî a bientôt fi r.dé à
Winnipeg. On travaille activemewnt il son organisation.

S. G. Mgr l'Archevêque. profond(nient toch&i de cette prircièe
générosité, remercia Son Excellence et dit"ý quýElle avait aéraii able-
ment couronné le plus grand acte de la ccmimunion des ýainis ac-
compli par le premier Concile plénier de Québec.

Ajoutons que de ;,(n eté lat I 'ut/,oloie Cuieh/ .E'oteîngiî Sochly-

a aussi promis à~ NN. SS. les Evtques de l'Ouest de les aider dans
leurs et! )rts pour conserver la foi catholique chez nos populations
ruthènes.

Jamais plus grand eneouragement n'a été donné .1 l'oeuvre.
C'est vraiment le triomphe deý lat charité et du zèle apostolique.

ASPECT CONSTITUTIONNEL

DE LA QUESTION DES ECOLES.

M. l'avocat S. White, c. it., légiste distingué de Windsor, Ont.
apublié récemment dans le Citizegi d*Ottawa un remarqu able tia-

vail sur l'aspect constitutionnel dG notre question scolaire et sur le
bien fondé de nos droits et de no.s réecItrations. Si t(tus les cailocli
ques influents pensaient et parlaient ainsi cette É pir.Eue quEstien
serait bientôt réglée dans le sens de la justice et de la ccrstIitlti-fl
du pays. Nous Znremercions les journaux anglais, ( Citizan, llue

1Vitiuess, cepntral ('itho/ic ), allemands ( TVest ('maaet Yt. Ptég's
_Bote ) et polonais ( 6Gazeia Katulic/ia ) qui ont porté cette- pièce do-
cumenitaire à la connaissance de leurs lceturs' et rcus la trusr
dans notre langut- pour la public canadien-franais. espérant que
les journaux amis de notre cause voudicat bien l'irséx.er dars lents
colonnes.

Monsieur le Directeur do Citizeîï.

Comme on a'beaucoup écrit et discouru suir lýs clairFes EcolnilH
du bill d'autonomie du Canada, je vous prié de y ublier me s vues sur
cet important sujet. J'espère qu'elles pourront le mettre cn lumiere,
et aider à 11' mieux comprendre. La question doit êýtre considÉrée-
en dehors de toute préoccupatio)n politique. Ceux qui (nt dis uté
les clauses scolaires sont dles ogentilshonmmes qui ne voudraient pas

1 t n' liua's obliy'ations comme individus privés, et je pense,
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qu'ils ne. voudraient pas non plus forcer les gouvernEmients cu par-
lIements impériaux ou canadiens -à se dérober aux leurs. Conséquem-
ment, je m'efforcerai de démontrer les obligations et les garanties
qui, dans mon opinion, existent en faveur des catholiques romains
dI Dominion, -il l'est des Montagnes Rocheuses, concernant le main-
tien de leurs écoles comme il leur semble le plus avantageux..

Antérieurement au traité d'Utrecht, 1 il 3, la France possédait
le territoire de la Baie d'Hudson, qui était cccutpé par ses sujets.
L'article It0 du traité remettait :-e teriitoiie .1 la Grande-Br-etagne
et l'article 14 stipulait que les sujets de F'iance qui voudi aient y
demeurer et deveoiir sujets de la Grande Bretagne jouiraient du
libre exercice die leur i eî iiw s un tnt la lÀiati(ue de liglibe de
I'bome, et-%

Les articles dle la capitulation fie Qui'hec, 1159, contiennent de
semblables dispositions. et ceux dle la capitulation de Montréal,
1760, en reuferment (lu plus étendues et de plus explicites concer-
niant le mime objet et font mention spéciale de toutes les commu-
nautés, v cemipris leurs écoles et leurs instituteurs respectifs.

Le traité le Paris, 1163, appelé triitc' défiltt; reprcduit le
traité d'Utrecht et l'incorpore avec d'autres traités y mentionnés,
déclarant que les garanties de la Grande-Bretagne îeiviicnt ccnmne
base et fondement à~ la paix et au prC.sent traité et qu'à 2ýette fln ces
garanties sont toutes renouveles et confimées en bonne et due for-
nile, de telle sorte qu'elles devrount être exectement obEervCes clans
l'avenir selon leur pleine teneur et religieusement exÈcut<es en
tout et partout. Loq dites parties déclarent qu'elles ne laissteront
subsister nul privilige, faveur ou complaisaînce contraire aux trai-
tAs ci-dessus confirmés. Dans l'article 4, le roi de France cede et
garatntit cle plein droit il Sa Majesté Britannique le Carada et toutes
ses dépendances et Sa Majesté Britannique s'engage de son cô'té à~
accorder le libre exerc:ce de la religie n cathioli.que eux 11 thuarts du
Canada et Ai donner en conséquence les ordres les plus précis et les
plus effectifs pour que ses nouveaux sujets calholiques r(n ains puis-
sent p,-ofesser leur religion selon le rite de l'Eglise roma~ine. en au-
tant que les lois (le lat Grande -Bretagne le permettent.

Pour saisir lat Iorte des termes de ces trait Ca- il fi t ce rQidé-
rer les articl-s des capitulations de Québec et de Muntréal dans
leseuelle s les gaîtantics et réserves nccoidC'es der s le 1e nr.1 s sont
pleinement fomle.tant au sujet du libr e (e]; iÏ (c< 11 la el'*gî n
cathioliquet romaine qu'en vue d'assurer ttux évCqu( F. at x (-I-ailles,
aux cures, aux prêtres, aux missicrtlaiI( s. FUX t-1ii 1 1a et El t, f t s
leurs conainuaîît.'s lat même liberté le juridi3tion que -c t s la. .c mi-
nation franu-aise.

En 17-7î1. l'acte de Québec, législation impérial e, Aprês avoir

a"
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fait mention du traitéfinitif, le confiîme, et autorise st constitue
un conseil pour le gouvernement des affaires de la province a« e
pouvoir et autorité de faire des lois dans VintérCt de la 1 aix, de la
prospérité et de la bonne administration. Les sections 5 et 8 stipu-
lent que les sujets de Sa Majesté professant la religion de l'Eglise
de Rome et leur clergé devront jouir des droits et privilèges itu-
vegardés par le traité en question et la section 15 établit lu'auct ne
ordonnance ayant trait à la religion n'aua (le force ni d'-ffet avant
d'avoir re;u fapprobation le Sa Majesté.

L'acte constitutionnel de 1 91, aussi législation iLpériale. ri n
seulement n'affecte pas les sections de l'acte de Québec dont il est
ci-dessus fait mention, mais il tablit dans cbaque province un ccn-
seil législatif et une assemblé e léga vc jcuvoir de faire dEs
lois pour la paiî-. la prospérité et la bonne administration de cha-
cune. La section 42 dé.'lare que, conformément à l'acte de Québec,
les législatures ne pourront modifier ou abolir aucun acte concernant
ou affe-tant une forme religiense ou mode de culte, ou de nature à
concerner ou affecter le paiement. par exemple, des instituteurs,
sans.que tout tel acte, antérieurement a toute déclaration ou signi-
fication de l'assentiment du roi. soit déposé devant les deux cham-
bres du parlement de la Grande-Bretagne.

L'acte d'Union, 1840, autre législation impériale, autorisait la
réunion des provinces sous un seul corseil législatif et une seule
assemblée législative ayant pouvoir de faire deq lois pour la paix,
la prospérité et la bonne administration de la province du Canada,
lesquelles lois ne devant en rien être contraires à cet acte ni à tel-
les parties de l'acte constitutionnel ncn amendées par le présent
acte ni A tout autre acte passé ou futur non infirmé par les présen-
tes, et la section 42 contenait des dispositions identiques à celles
contenues dans la section 42 de l'acte de 1791.

Ainsi statuait notre constitution au moment ou fut passé l'acte
de la Confédération. Le parlement impérial avait autorisé le parle-
ment du Canada à faire des lois as3ujetties aux réserves et aux res-
trictions ci-dessus mentionnées, et ses pouvoirs à cet égard n'ont
en aucune manière été élargis par l'Acte de l'Amérique Britanique
du Nord, qui a créé l'union fédérale avec una constitution semblable
en principe à celle du [oyaume-Uni. Si ce fait devait être considéré
comme un transfert du pouvoir réservé, - ce que je n'admets
pas - , notre parlement aurait alors assumé les pouvoirs du
parlement impérial et devrait ensuite dans la pratique suivre
la ligne de conduite de ce parlement qui ne légifère jamais pour
altérer les traités. les modifier ou les affecter d'uneý manière préju.
diciable. Dans la distribution des Douvoirs législatifs la section 93
stipuile que les législatures peuvent exclusivement faire des lois re.
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latives à l'éducation, pourvu cependant que ces lois soient subor-
données aux dispositions et reserves contenues dans ses sous-
sections. L'acte d'amendement à la Confédération, 1871, confère au
parlement du Canada le pouvoir d'établir de nouvelles provinces, de
pourvoir à leur constitution et à leur administration et de faire des
lois pour la paix, la prospérité et le bon gouvernement de ces pro-
vinoes. La section 5 déclare que l'acte de Manitoba, 1870, sera ré-
puté valide et efficace et la section 22 de cet acte de Manitoba con-
tient des dispositions identiques à celles de la section 93 et de ses
sous-sections, excepté l'addition dans la sous-section 1 des mots
or practice, qui sp.Sîifient les réserveîs en question.

D'où il suit évidemment que le tout se résume en une question
de pouvoir constitutionnel. Le parlement du Dominion doit agir
selon le pouvoir à lui délégué sur le sujet. Si. pour des raisons po-
litiques ou autres, il ne peut pas arriver à une conclusion satisfai-
sante, la chose devrait être déférée au parlement impérial ou au
conseil privé. Je présume, cependant, que si notre parlement envi-
eageait la question sans préoccupation politique il aurait tot fait de
trouver la conclusion applicab e au sujet et conforme aux attribu-
tions de son pouvoir.

La seation 146 de l'acte de l'A. B. du N. autorise l'admission
dans l'union de la terre de Rupert et des territoires du Nord Ouest
à des conditions sujettes aux dispositions de cet acte. Cette section
manifeste l'intention du parlement impérial relativement aux condi-
tions dans lesquelles les nouvelles provinces devaient dans la suite
entrer dans l'union.

Lord Mansfield, en énonçant le jugement unanime de la cour
dans le caq de Campbell s H all, établit que les articles de la capitu-
lation, d'après lesquels le pays est livr(, et les traités de paix, par
lesquels il est cédé, sont sacrés et inviolables tant dans leur véri-
table intention que dans leur exacte signification.

Sir John Bourinot (conférence, janv. 1901) dit: " C'est un
principe maintenant reconnu que le Dominion jouit pratiquement
d'une autorité suprême dans l'exercice de tous droits et privilèges
mentionnés dans l'acte de l'A. B. du N., 1867, aussi longtemps que
son actior législative ne vient pas en conflit avec les obligations des
traités de la mère-patrie.

Bourinot (Procédures, p. 5 ): " Le Canada devint une posses-
sion de la Grande-Bretagne par les termes de la capitulation du 8
septemb-re- 1760. Par ces ternies la Grande-Bretagne s'engagea il
permettre aux Canadiens-Fran< ais le libre exercice de leur religion
et garantit à certaines confréries désignées et à toutes les ecmmu-
nautés (le religieuses la possessi n de leurs biens, de leuis corsti-
tutions et privilèges. Ces termes furent insL-rés dans le traité de

m v
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Paris. En 1774 le parlement (impérial) intervint dans les affaires

canadiennes et par l'acte de Québec (p. 10) un système de gouver-

nement fut accordé au Canada. Une opposition s'éleva principale.

ment contre le changement de la loi anglaise en lois et usages du

Canada. Le parlement impérial cependant se laissa guider par le dé-

sir de mettre ordre au gouvernement de la province et de se conci-

lier la majorité. "
Garneau, vol. 2, p. 4 38 , (4e édition) fait allusion A1 ce sujet et

rapporte les remarques du roi, qui en sanctionnant l'acte de Qué-

bec le recommanda d'une manière spéciale, faisant observer que

cette loi était fondée sur les principes de justice et d'humanité les

plus manifeste,-, et qu'il ne doutait pas qu'elle ne calmât linquiétu-

de et n'recrut Id bonheur de ses sujets canadiens,"
Toid. vol. 1. p. 610: " Les pouvoirs constitutionnels du parle-

ment à l'égard des traités s<ont limités. 11 n'a nul pouvoir de chan.

ger ou modifier en aucune maniere un traité en lui-mCme (p. 27).

La mère-patrie ne s'est jamais dessaisie du droit à Fultime autorité

suprême ( pp. 31-35 ). Les pouvoirs réservés ont trait à toutes les

-questions qui concernent les relations des dépendances britanniques,
la formation des traités, etc,"

Dans la discussion du cas Brophy on prétendit que la décision

rendue dans le cas Barrett était finale, que nuls droits ou privilèges

existant en vertu de la loi ou de la pratique lors de l'union n'avaient

été affectés ou 3nfreints, mais le Conseil privé déclara " que le re-

cours aux autorités supérieures n'était en nulle manière empêché

par la décision donnée dans le cas Barrett r.i par aucun principe

contenu dans cett e décision, que la sous-section Ide la section 22 im-

,pose une limite aux pouvoirs législatifs, que toute législation allant

, l'encontre de ces dispositions n'est pas de la compétence dela lé.

gislature provinciale et qu'en conséquence elle est nulle et de nul

effet."

Duns le même cas, en faisant allusion au but de la décision ren-

due dans le cas Barrett, le lord chancelier observa "qu'il semble avoir

donné lieu à quelque méprise' et déclara que l'appel était bien

fondé, " que tout légitime motif de plainte serait écarté si le systè-

me (parlant des écoles) était pourvu de dispositions de nature à

faire disparaître le grief, sur lequel l'appel était fonué, et était mo-

difié de manière à donner effet à ces dispositions." Le lord chance.

lier déclara en outre qu'il faut se rappeler que la législature provin,

-ciale n'est pas revêtue d'une autorité suprême à tous égards dans le

province. "Son pouvoir législatif est strictement limité. Relative.

Ment aux sujets spécifiés dans les sections 91 et 92 le pouvoir ex-

clusif de la législature peut être appelé absolu, mais il n'en est pit%

ainsi en ce qui regarde l'éducation.
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Il semble donc incontestable que le Manitoba est contumace par
son refus de se conformer à la claire direction contenue dans le ju-
gement du Conseil privé.

Le pressant plaidover de Sa Seigneurie l'évêque Worrell en
faveur de la tolérance, ainsi que ceux de beaucoup d'autres protes-
tants, sont tres rec nimandables. Ce serait peut-être fortifier leur
position que de leur apprendre ou de leur rappeler que l'origine des
écoles séparées est dne à la demande des protestants du Iaut-Can a-
da, - demande qui amena la prièiire législation sur le sujet-
que des écoles séparées furent organisées pcur les enfants indiens et
que I'acte de la Confédération établit le syst-ne des écoles séparées
principalement pour les protestants du Bas-Canada.

)'où les droits des catholiques romains de poss(der des coles
régies par eux mêmes, quelles que soient à ce sujet ls cpini<rs de
ceux qui s'y opposent. sont des droits qui leur sont réservés et ga-
rantis par la Constitution du pays, car, peur me servir des expres-
sions du lord chancelier. " on ne peut révoquer en doute que les
catholiques romains considéraient comme une chose essentielle que
l'éducation de leurs enfants fût conforme ) l'erseigr< ment de leur
église et donnée dans des écoles placées sous le centrôle et diri-
gées suivant la direction des autorités de leur église.'

A la lumière de ce qui précède et de tout ce qu'on pourrait y
ajouter j'émets l'opinion que les seuleq clauses scolaires véritables
des bills d'autonomie doivent être celles fixées par l'acte de la Con-
fédération. Notre parlement n'a pas le pouvoir d'y rien ajouter ou
retrancher. Dans une observation sur le cas Brophy le lord chance-
lier a déclaré que la législature n'a pas Je pouvoir exclusif concer-
nant l'éducation, et cette déclaration s'applique autsi au 1 arlarent
du Dominion. J'ai donc confiance que cette importante affaire peut
être promptement réglée en conformité avec le véritable esprit de
notre constitution et d'une manière définitive.

S. WHITE.

Aris aux instituters: Nous adressons le présent numéro des
Coches, contenant le conpte- rendu du récent congrès pédagogique
à tous les instituteurà et institutrices catholiques et fraaçais de la
province. Nous formons le vœu que tous deviennent lecteurs d'une
Tevue qui porte un si vif intérêt à la belle ouvre a laquelle ils se
.dévouent. A moins donc d'avis contraire de leur part nous nous per-
mettrons de les considérer comme abonnés,

-Le R. P. G. Simard, O. M. I., D. D., a été nommé profssseur au
Pe tt Séminaire de St-Alb-rt, Alta.
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L'HIONORABLE JUGE-EN-CIlïF BULBUC.

_Aprèé; une longue et glorieuse cairiéýre de trente ;r.r.io- de
magistrature l'honorable Josepli Dubuie. jugoe-en-chef (i n Mr ni Lit ,
vient de prendre sa retraite. .1l nous.fait plaisir (le nctis unir au (Cn-
cert unanime d'éloges et deb)ni pathies cxprimic,4 à Sa Sepr t tue
atu moment où Elle rentre daii.- lat vie privée avîec Vsmeet le res-
peet de toutes les claszses de la populati-on.

Le juge Dubuc, a très bien
dit le JIunito!n,, pcrsonnifiait dans
notre illaiistratuire cette A~p<oq tie

déjà lointaine où toute une pIétè a -
de d'hommes éminents organLiisè-
rent la province et lui jonneèrent
son staturs dans lit Curifédératti,'n.
Malgréè le talent et lat frébile auti-
vité do ceu x qui tiennent auj~r
d'hui le milieu d.e la scène. on) ne
peut oublier les pionniers de la vie ý
civile de l'Ouest eanadienl. ces
hommes courageux qui vinrent
ici vers 1870 et qui, d'une vaste
prairie déserte et sauvage firent
sortir une entité* politique, mnunie
dle gouvertieinwnt. de cours d
justice, d'institution-; municip)ales,
et de tout le rouage administra
tif.''

M. Dubuc naluit .1 Ste-N Mar-
fine, provin,.e de Québec, o., 1 40,
et fit ses études classiques au collége de Montn Cil. Il vint auMt i
toba sur le conseil de M. l'abbé Bitchiot (lui le reneonlia àMc tutua],
alors qlu'il n'était q1ue tout jeune avocat. Le dione curé de St- Norbert
aidait ainsi S. G. Mgr Taché, o. %[. I., (lui travaillait il recruter des
laiques instru its et d.- outs (leuir l'aider dans F., gu nde *uý ~ii i -
gieuse et patriotique. C'est eous le toit mone de FlY« qu Cte hc lu-
tur homme d'état et le futur ma(ristrat fut re(,u eni arrivant à 'Saint-
Boniface. Dès décembre de l'année de son arri (e. 18 M, la cii cons-
(iription de la Baie Saint Paul l'élut d<ju)tté à lat pr nuf îie IC giFsat u-

relu Manitoba. Il continua d'exercer sa profession en soci(lé avec
M.Joiseph hRoyal, é'lut lui aussi député, et il collaLwî a titi 31t,8, le,

C3élêbre organe' de la population française dut temps. En jainvier J S7.'
il fut nommé membre du Conseil du Nord-Ouest ýýt 3n 'juillet 1874
il deVint procureur-général dans le cabinet de l'honorable MI. 4i-,
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tard. En 1879 le comté de Provencher l'envoya siéger aux Communes
du Canada et lo 13 novembre de la même 'année le gouvernepment
fédéral l'appela àt la magistrature. Il devint juge-en-chef du Mani-
toba en 1903.

Le juge 1)ubuc ;,'est identifié de bonne beure ave., toutes leb
Seuvres d'educatioù de la province. Il fut surinteLdant de la section
catholique. Membre du consell de l'Université du Manitoba depuis.
ses débuts, il en depuis 1888 le vice -chan celi,:r.

17ý--Nous formons des voeux pour que le -ziel nous conserve encore
longtemps cet éminent compatriote dont la 2arrière si bien remplie
fait. tant d'bonneur à notre foi et à notre nationalité.

Ad multo.s et /u~i' o nnos!

* DANS LE SUD DE LA SASKATCHIEWAN.

- Les jeunes missionnaires de la région de Swift-Current, IM
les abbés J.-A. D ufresme et E.-A. Chamberland poursuivent leur
oeuvre avec entrain et enthiousiasme. Ils ont ouvert dix missio~ns et

prOjettent d'eu ouvrir encore deux autres. Plusieurs de ces missions
progressent rapidement et quatre d'entre elleà sont déjà~ de petites
paroisses: Gall-Lake, Villeroy, Lao-Pelletier et Swift-Current. Ils
ont l'intention de bâtir des ohape1les dans ces quatre endroits dès
le printemps prochain.

Au Lac-Pelletier, il y a un beau centre canadien -!rançais que
les missionnaires désirent voir s'agrandir et ils invitent nos ccmpa-
triotes à aller prendre les belles terres encore dis 1 unibles A cet tcii-
droit. Leur ambition est d'établir une viLi'oureuse paroiFFe canadien-
ne-française voisine de celle déjà bien (,rianiP(e de N.-D. d'Auver-

gne.' On peut leur écrire A. Swift-Current, Sask., ct-ntre de leurs
missions.

LA FETE PATRONA;_LE DU IR. P. GENDREAU, O. M. I.

AU COUVENT DE SAINT-CIIA1LES.

Le 21 novembre les paroissiens de Saint(CharleEs. ainsi que les
Misaionnaires Oblates du S.-C. et de M.-I. et leurs élèves cél(brè-
rent la fête patronale du P. P. Edmond Gendreau, o. -.%. i., curé de la
paroisse,. Par une délicate attention cette Pélebration wv'ait été quel-
que peu retardée afin de permettre à S. G.. Mgr l'Archevêque d'y assis-
ter. Sa Grandeur était accompagnée iu R. P. 1 educ. o. ir. i., .v. de
Saint-Albert, du R. P. Dandurard. o. NM. i., ancien cUré dec la parois-
se, et de plusieurs, autres membres du clergé.

De nombreux paroissiens, d(sireux de marquer à leur digne eu-
1-é et aux religieuses leurs chaudes sympathiep, assistaient à la séan-
Se qui fut donnée le soir au couvent. Un prog'ranime varié, fran,ýaia
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et anglais. fut rendu avec un réel succès par les élèves. Drames,.
chants, musique, tout avait été préparé avec soin et fut exécuté avec-

naturel, grâce et précision. Le chant était particulièrement remar-

quable et une cantate intitulée: Digne _Pasteur unissait au chaime

musical l'expression des plus délicats sentiments. Le drame Amelhe,

ou la jeune institutrice. d'une intrigue fort touchante. contenait des.

leçons d'une haute porté religieuse et morale. The sick doll, char-

mant petit dialogue, A cup of cofee, z4médie à caractères très divers,

ainsi que Joyeue fête, autre comédie de circonstance, furent vive-

ment goûtés.
De belles airesses anglaise et française, accompagnées d'uni

superbe portrait du héros de la fête richement eXcadré, furent la

conclusion de la séance. Une troisième adresse fut présentée à S. G_

Mgr l'Archevêque pour lui exprimer la joie et la reconnaissance-

dont débordaient les jeunes coeurs de ses - enfants de prédilection

en le revoyant après une longue absence.
Le R. P. Gendreau répondit en français et en angluis aux bons

souhaits qui venaient de lui être exprimés, remercia zordialement

les Sours et leurs élèves du présent qu'elles lui faisaient et parla

ds progrès vraiment remaiquables réalisés par la jeune irstituticn.

J'ai suivi de près les élèves de ce couvent, et, comme j' ai éte-

chapelain de nombreuses maisons d'éducation, je suis heureux dt.

déclarer que celle-ci, malgré son jeune âge, ne le cède en rien à

aucune de celles que j'ai connues. " Le Révérend Père remercia

avec effusion S. G .Mgr l'Archevêque qui, dès le lendemain de son

arrivée, avait bien voulu visiter St.Charles.
Monseigneur répondit à l'adresse qu'on lui avait lue et aux bon-

nes paroles du R. P. curé. Il complimenta les élèves sur le su3ces

qu'elles venaient de remporter, soulignant le fait que les figurantes

s'étaient également bien exprimé en français et en anglais. Il releva

l'expression enèfants de prédilection et dit qu'il l'acceptait bien vo-

lontiers. Sa Grandeur déclara, en parlant de l'éducation catholique,

que cette question avait plus occupé le Concile plénier de Québec

que toutes les autres questions réunies.
God save the King ! fut, comme toujours, le mot et le chant de

la fin.
Notons que les généreuses dames de Ste-Anne de la paroisse

ont présentb au R. P Curé de très jolies burettes et une bourse d&

vingt-cinq dollars.

Les RR. PP. Welch, o. m. i., administrateur du diocèse de Van-

couver, et Bunoz, o. M. i., préfet apostolique du Yukon, étaient de

passage à l'archevêché le 14 novembre.
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CONGRES PEDAGOGIQUE

DE NOS INSTITUTEURS BILINGUES
Les Il et 12 novembre, l'Association des Instituteurs bilinguesde langue française du Manitoba a tenu à l'Académie Piovencherde Saint-Boniface un très important congrès pédagogique. Institu-teurs et institutrices, - y compris une nombreuse représentation descommunautés religieuses enseignantes - étaient venus de toutesles parties de la province. Le nombre des congressistes s'élevait A122. C'était la plus belle assistance encore enregistrée depuis l'exis-tence de lAssociation.

E MIER JOUR.

Le Rév. Frère Joseph Fink, président de l'Association, ouvritle congrès par un discours de bienvenue en français. Après avoirfélicité les congressistes de s'être réunis A Saint-Boniface, qu'il ap-pela le centre catholique de tout lOuest, l'orateur dit que le con-grès était pour les instituteurs ce qu'était la retraite pour les fidè-les. En d'autres termes, le but de leur réunion était de jeter un coupd'oil sur le passé et de prendre de nouvelles résolutions pour l'a-venir. Le président exprima le plaisir que lui causait le fait qu'uncertain nombre d'instituteurs avaient suivi des cours d'agriculturependant les vacances. Puis, ený véritable éducateur, pénétré de l'im-portance de sa mission, le distingué directeur de l'Académie Pro-vencher rappela la nature et le caractère de l'éducation, qui, dit-il, requiert chez l'instituteur une religieuse préparation et une hau-te conception du devoir.
S. G. Mgr l'Archeivêque. qui est le patron de l'AssEciation etqui lui porte le plus grand intérêt, devait recevoir ses hommagesdans l'après-midi. En son absence, Mgr le Vicaire Général,accompagné de .M. l'abbé Béliveau, chancelier, et de M. labbé Joù-bert, directeur du Petit Séminaire, se rendit a l'Académie, et M.Lageat, de Bruxelles, Man., lui présenta une adresse, dont nousdétachons avec plaisir les phrases suivantes: " Nos pr opres effortsseraient bien faibles si nous n'étions secondés dans noie inche par13s lumières de nos supérieurs, en particulier de ncs sipiicuis ec-clésiastiques de- la province du Manitoba: J'ai ncn.:né S. G. Mgrl'Archevêque de Saint-Boniface et son infatigable clergé. - Quantà nous, instituteurs et institutrices, nous ne pouvons que r(péter cequi fut dit si éloquemment l'année dernière en pareille circonstan-ce: Tout notre dévouement est acquis A cette cause scolaire catholi-que, sous l'étendard de laquelle nous marcherons toujcurs sans dé-faillance, tout en suivant les directions de nos chefs pour tout cequi regarde la juste observance des lois gouvernementales."
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Monseigneur répondit éloque.mment à cette adresse, exprimant
d'un côté le regret qne l'absence de S. G. Mgr l'Archevêque pri-
vât les congressistes du plaisiir d'enterdre sa vibiante et si pastora-
le parole, et de l'autre la joie qu'il éprouvait de recevoir lui-mCme,
au nom de lEglise. les hommages et les voeux des iustituteurs et
des institutrices catholiques.

M. l'abbé Béliveau, invité à prendre la parole, donna, en une
improvisation pratique, de très sages conseils. Travaillez, dit-il,
substance, d'après un idéal et que cet idéal soit celui de S. Paul:
-Former Jdsus-Chrit dans les dmes. Il expliqua aussi pourquoi
l'Eglise est inflexible sur le principe de l'école catholique.

Melle Bella McDougall, vice-présidente de l'Associ.icn, fit
lecture d'une intéressapte composition sur un sujet d'une grande
portée au point de vue pratique: La siaplifction du trovat dans
nos écoles 1urales. Il y eut ensuite discussion sur ce sujet par M.
Cyr et quelques autres. On fut unanime à reconnaître que le pro-
gramme des écoles rurales est beaucoup trop chargé. C'est aussi la
conclusion à laquelle en sont venus les professeurs de l'école nor-
male, les"membres du bureau des aviseurs et les inspecteurs réunis
pendant le même temps à Winnipeg. On parle de modification et de
simplification lu programme. Et mêne on ccmmence à sentir la né-
Cessité de l'enseignement religieux dans l'école. On comprend que
cet enseignement est l'unique et in.ispensable base de la morale.
Voilà pourquoi, en discutant l'article: 3lanners and morals. l'arche-
vêque anglican Matheson., chancelier de l'Université du Manitoba,
fit la dé3laration suivante: " Je n'ai qu'une chose à dire. C'est que,
dans un pays chrétien nous devrions avoirlo ourage, ceci me frappe,
de mettre en tête de ce programme d'études une reconnaissance de
la crainte et de l'amour de Dieu. Assurément personne ne peut voir
en cela sujet à controverse." - I have only one thing to say. It
s+ruck me that in a Christian country we ought to have the courage
to put in the forefront of this programme of studies an qcknowled-
gement of the fear and love of God. Surely no one can see anything
controversial in that.

Le ministre de l'éducation, rapporte le Telegrom, 12 nov., at.
tira l'attention sur ce que le School Act dit à ce sujet et il fut décidé
de soumettre au comité une suggestion conforme aux remarques de
l'archevêque. - Nous avons tenu à insérer ici cette déclara-
tion du chancelier de l'Université manitobaine. C'est un indice d'u-
ne heureuse évolution dans la mentalité des autorités scolaires cffi-
cielles de la province. Elle servira d'appui à la résolution adoptée
par nos instituteurs - résolution dont nous donnerons plus loin le
texte - concernant la fameuse demi-heure facultatire d'enseigne-
Mnent religieux après les heures de classe. Puisse-t-on rompre enfin



LES CLOCHES DE-SAINT-BONIFACE

-ces odieuses entraves, indignes d'un peuple chrétien !On ne restreint
pas ainsi les droits les plus sacrés, les droits de Dieu même.

CONFERENcE DU R. P. MoircE, o, M. 1.

Les séances du soir étaient ouvertes au public. Aussi l'excel-
lente population de notre ville en profita-t-elle pour marquer ses
sympathies aux congressistes et - la grande cause de l'éducation. Il

y eut salle comble chaque soir.

Le R. P. Morice, o. iu. i., fit les frais de la séance du premier
soir. La partie musicale fut remplie par le chœ ur des élèves qui exé-
cuta de jolis chants français et anglais. L'histoire de l'Ouest, tel
-était le sujet choisi par le conférencier. Les élAves venaient de
rendre notre hymne national canadien-français, O Conada !, de
Routhier, lorsque présenté par Mgr Dugas, le P. P. Morice aborda

-son sujet en faisant observer que ces paroles du chant qu'il venait
d'entendre pour la première fois: ton histtoire et une pope n'é-
taient pas moins vraies des Canadiens français de 1 Ouest que de
-ceux de l'Est. Le révérend Père, qui est français d'origine, a passé
dix-neuf années de sa vie comme missionnaire dans la Colcmbie Bri-
tannique et ne réside au milieu de nous (ue depuis environ une an-
née. Sa profonde connaissance de notre histoire il l'a acquise dans
les livres. Rien de ce qui a été écrit sur l'Ouest ne lui est étranger,

-il a tout lu, tout compulsé, analysé et soumis a une impartiale criti-
que. Aussi les ouvrages déja considérables qu'il a publiés et
celui actuellement sous presse: The JIistory ofthe Catholic Church
in Western canada ( 1659 A 1895) sont d'une grande autorité. Sa
conférence fut comme une primeur de ce dernier ouvrage. Il esquis-
sa A grands traits les principales découvertes: celle de LaVéren-
.drye, la première en date et la plus importante puisqu'elle com-
prend tout l'Ouest et les Montagnes Rocheuses, celles d'Alexandre
McKenzie dans le Nord et de Simon Fraser dans la Colombie. Ces

-deux derniers personnages ont donné leur nom aux deux grandes
rivi"res qu'ils ont découvertes. Il rappela l'histoire des successeurs
de LaVérendrye: LeGardeur de St-Pierre et St-Luc de la Corne,

- l'établissement des Compagnies du N.-O. et de la Baie d'Hudson:
3'une française, l'autre anglaise, les rivalilés qui s'élevèrent entre
elles. Partout le conférencier fit voir l'action des Canadiens français
ýet la part qu'ils prirent aux découvertes de McKenzie et de Fraser.
Il démontra que sans le secours des Canadiens, qui leur servaient
-de guides, d'interprètes et de manoeuvres, ces découvreurs, que les
historiens anglais se plaisent a tant exalter, n'eussent pu absolu-
ment rien faire. Justice n'a pas été rendue A nos intrépides compa-
triotes. Voici les noms des cinq Canadiens qui, avec McKenzie, tra-
versèrent en 1793 les Montagnes Rocheuses par la Rivière La Paixt

e02
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Joseph Landry, Charles Doucette, Baptiste Bisson. Jacques Beau-
champ et François Beaulieu. Dans son expédition de 1808, alors
qu'il remonta à travers mille difficultés la rivière qui porte son nom,
Fraser était accompagné de dix-neuf camarades dont le plus célè-
bre était Jules-Maurice Quesnei. Fraser était catholique. L'an der-
nier on a célébré en Colombie le centenaire de sa découverte et on,
lui a érigé un monument.

Dans la seconde partie de sa conférence, l'ancien missionnaire-
de la Colombie, qui vécut dans les endroits historiques dont il ve-
nait de parler, ramena son auditoire sur les rives de la Rivière-Bou-
ge. Il fit un précis historique des divers forts, parla de l'établisse-
ment de la colonie de Lord Selkirk et s'arrêta à l'arrivée de Mgr
Provencher et de M. Dumoilin en 1818. On pourra lire dans l'ou-
vrage présentement sous presse la correspondance échangée entre
lord Selkirk et Mgr Plessim. évêque de Québec, au sujet des mis-
sionnaires. Cette histoire de l'Eglise catholique dans l'Ouest a
été écrite en anglais. afin de remettre au point les inexactitudes

,qui pullulent uans plusieurs ouvrages protestants et aussi parce
que cette merveilleuse épopée n'a pas encore été retracée dans cet
idiome. L'auteur la traduira plus tard ou mieux l'écrira le nouveau,
dans notre langue qui la possAde déjà en grarde partie dans.
les Vies de NN. SS. Provencher, Taché et Grandin. Pour le mo-
ment retenons bi.en la conclusion de sa conférence, dont voici la,
substànce: " En ma qualité de quasi étranger et en présence des
leçons qui découlent de l'étude de votre histoire, je vous exhorte A
demeurer ce que vous êtes: catholiques etfrançais. Vous êtes les-
fils des premiers occupants et des pionniers de l'Ouest Canadien.
La première découverte a été faite par un catholique et un canadien-
français. Les premiers colons ont été des catholiques et des cana-
diens-français. Les premiers missionnaires ont été des français et
des canadiens-français. La première église construite -- avant tou-
t, autre --- a été une église catholique et française. La pr mière école
a été une école cath-lique et française. Le premier college un collè-
ge catholique et français. En tout et partout les catholiques et les-
canadiens-rançais ont été les premiers. Vous done, qui êtes les des-
cendants de ces preux. vous avez droit a l'existence en ce pays et
ce droit vous garantit deux choses: Votre religion t votre nationa-
lité. Et si jamais vous abandonniez l'une ou l'autre de ces choses,
vous deviendriez des transfuges. Vous ne seriez plus clignes de vos
pères."

Après cette vibrante conclusion, qui souleva une salve d'ap.
plaudissements, les élèves exécutèrent, sous la direction du Frère

Oseph et aux accords du piano, tenu par M. AlFert Bétournay, di-
Vers exercices physiques avec une précision et un entrain que l'au-

803:
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ditoir àsligra A maintes reprises de chaleureux applaudissements.
L t sanca se termina par O Ubtrillon!, de Crémazie, et God sace
'Me Kiny !

DEUXIEME JOUR.

La deuxièni 3 journée fut non moins bien remplie que la pre-
mlière. Oa y traita des questions d'un ordre peut-être plus prati-
4u en 'rc. La principale conférence (le l'avant-midi fut donnée
par M. Alrien Potvin, récemment nommé inspe3teur. La culture du
ji n. tel était le délicat et important sujet d( volu au nouvel
inspaemeur. Sans essayer d'analyser ce travail, remarquable à la fois
par les b3autés littéraires de la forme et les principes psychologi-
ques qui en contituaient le fond, nous nous contenterons de signa-
ler la grandie leg;n pratique que le conférencier a voulu inculquer.
ette leçon, faeile à retenir, mais difficile à mettre en pratique, si

1'on a surto at en vue les examens, c'est qu'il ne faut pas cultiver la mé-
moire au détriment du jugement. Il ne suffit pas de remplir la mé-
moire des élèves de milles choses, mais il faut aller plus outre et
faire prendre aux jeunes esprits l'habitude de la réflexion et du dis-
cernement.

MM. Blouin et Lorémy. désignés pour la discussion de ce su-
jet, abondèrent dans le sens des conclusions (le M. Potvin et illus-
trèrent sa thèse par diverses remarques sugg.arées par leur expé-
rience personnelle.

M. Brunet, de Haywood, passé maître en calligraphie, exposa
d'une maniire très lucide et très méthodique les principes de cet
art qui a une importance capitale au point de vue utilitaire. On dit
parfois que les hommes d'esprit écrivent mal. Ce dicton n'est pas
d'une application générale. car M. Brunet démontra fort spirituelle-
ment par la parole et par l'exemple les procédés qui conduisent in-
failliblement à une écriture régulière et bien lisible, pourvu qu'on
les matte en pritique, surtout dans le jeune âge.

Le Frère Eugène et M. )oyon, appelés à discuter la méthode
-de M. Brunet, la firent brièvement, car le midi était déjà venu.

M. de Moissac présida la séance de l'après-midi. Le Frère Jo-
-seph y donna une conférence sur les erreurs dans l'enseignement:
Mistakes in teachinq. Nous n'entreprendrons pas de r-.sumer ni d'a-
nalyser cette conférence, fruit de longues années d'expérience. Ce
sera en faire assez l'éloge que de dire que l'Association a décidé
de la faire traduire, imprinier et distribuer à tous ses membres.

M Noirbcnne, de St-Claude, à qui était dévolue la discussion
de cette conférence, la fit d'une manière très humoristique, joignant
le geste à la parole ! Il inculqua plusieurs idées fort pratiques avec
-une originalité de forme qui provoqua plusieurs fois le franc rire
de l'auditoire. Il mit la note gaie dans les travaux du congres.
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Une autre question restait A traiter: l'agrievl'ure. M. Lageat fit

une instructive dissertation sur ce sujet si pratique dans nos campa-

gnes. Il signala la nobtesse et les multiples avantages de l'agricul-

ture et démontra que la vie rurale a produit beaucoup plus de

grands hommes que la vie des villes. Cependant, comme il l'expliqua

lors do la discussion, il ne voulut pas-traiter son sujet au point de

vue pratique ious lequel Melle Boiteau le présenta après lui. a sa-

voir l'enseignement agricole ou l'horticulture à l'école. Cette queî-

tion soulève en effet de sérieuses diffieltés que Melle Boiteau indi-

qua très bien. Diflicultés de la part des comnnissaires, des parents,

des instituteurs et plus encore des institutrices. M. Baisalcu, qui a

suivi des cours d'agriculture pendant les dernières vacances. sans
dissimuler les diflicultés, dit qu'il convient d'essayer. Ce fut aussi

l'avis du Frère Joseph qui suggéra des moyens d1aplanir les diffi-

cultés et raconta comumeit il avait réussi à intéresser au jardin de

l'Académie commiîssaires, parents et élèves. Au reste, ajouta-t-il,

il ne s agit paa de considérer surtout la nécessité uu l'utilité de ce

mouvement. Comme on l'a irauguré autour de nous, il importe que

nrous tenions notre rang sur ce terrain comme les autres.

CONIFEIIENCE DE M. L'INSPECTEUR GOULET.

Un auditoire nombreux et sympathique se pressait encore

dans la salle du congrès le soir de la clôture. En présentant M.

Roger Goulet qui devait traiter la question de l'adinistrario, le

Frère Joseph rendit un bel hcomnage au dévouement, au tact et A
la diplomatie dont fait preuve depuis -dix ans dans l'acccmplisFe-

ment de ses délicatos fonotions l'insy eteur de nos écoles publiques

bilingues. En effet, en entendant le conférencier expcEex dans sa

réalité notre pénible situation scolaiire. il était fecile de reccnralie

combien difficile est sa position et quelles exigences de tcutes sor-

tes il lui faut concilier, )'un côté, c'est le réseau des lois scolaires
à1 l'exécution desquelles il est tenu de veiller par (lice, et de l'au-

tre, ce sont les difficultés qui ne peuvent manquer do surgir dans la

mise en pratique de lois si minutieuses et si rigides, qu'un triple

pouvoir législatif a encore mission de préciser ou de mcdifer. Ain-

si l'assemblée législative, le ééj ail nr ni de l'éduoatien et le Lu-

reau des aviseurs légifèrent hacun dans leur sphière respective. On

comprend combien difficilement les commissaires peuvent se tenir

au courant d'une législation aussi compliquée quand les avccais

euX-mêmes ont peine à s'y reconnaître. )'où une source de difficul-

téS que l'inspecteur doit r'gler: -- Et s'il s'agit d'inspection des

écoles, il se trouve en présence d'une règleimentaticn aussi ccm-

Plexe concernant les heures et les jours de classe, le programme
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des études, le choix des livres, l'enseignement et les exercices re-
ligieux, etc. etc.

Voilà un coin dn voile de la situation que M. Goulet expliqua
avec une entraînante éloquence trois heures durant, il ne parla que
du point de vue technique et soi disant légal. Sa conférerce eût
touché une note beaucoup plus triste et plus pénible s'il avait racon-té les difficultés qu'offrent nos lois scolaires pour l'enseigne we utcatholique et français.

Nous n'en dirons pas davantage. Nous ajouterons seuk ment quenotre vaillant inspecteur a parlé en Abrétien et hautement affirmé
qu'en dépit de tout, on ne cessait pas dans son district scolaire,
comprenant 216 classes, de nourrir des sentiments catholiques etfrançais. Il loua les bonnes dispositions qu'il rencontre partout et
déclara que les difficultés ne proviennent pas d'un manque de bon-
ne volonté, mais des multiples exigences avec lesquelles il faut
compter.

M. H. de Moissac, de St-Norbert. discuta spirituellement cette
superbe conf-irence et complimenta délicatement M. l'inspecteur.
Puis il accumula, avec une grande justesse d'appréciaticr, 1is iai-
sons qui militent en faveur de l'érection par les municipalités Eco-
laires, aidées d'un subside gouvernemental supplCmentaire, de ré-
sidences près de l'école pour les instituteurs. Uu ýoEu fut <mis en
ce sens par le congrès.

La partie musicale de la soirée fut remplie par un quatuor de
chantres distingués: MM. C.-C. Bernier, O. Leclerc, A. Beaupré
et J.-A.-M. Cyr.

Le Frère JoQe ph, en sa qualité de président, remercia le confé-
rencier, les commissaires de Saint-Boniface qui avaient mis la salleA la disposition des congressistes, les bonnes Religieusee qui n'é-
taient plus lh, mais qui avaient grandement édifié leurs collègues
laïques, M. Bétournay, toujours si dévoué, et les Messieurs qui
avaient fait entendre de si beaux chants.

REsoLUTIONs DU CONGREs.
Nous ne donnons que les principales en ternies aussi brefs quepossible.
1. Que des félicitations soient adressées A M. Adrien Potvin et

au Gouvernement pour le choix judicieux qu'il a fait en le nommant
inspecteur. - Que dss représentations soient faites auprès des auto-
rités pour faciliter aux inspecteurs l'accomplissement de leur mis-
sion.

2. Que des dérmarches soient faites auprès du Bureau des Avi-
seurs pour obtenir la simplification du progran me d'études et la u-
blication d'un extrait de ce programme spécialement adapté aux
soins de ]*école rurale.
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3. Les instituteurs bilingues de langue fran:aise du Manitoba
croient fermement que la demi-heure donnée pour l'instruction reli-
gieuse est insuffisante pour aider efficacement .à la foimation morale
de l'enfance et demandent respectueusement à qui de droit de lais-
ser à l'instituteur une plus grande latitude à cet égard. de même
qu'en ce qui concerne les exercices religieux dans l'Ycole.

4. Les inêm-s instituteurs émettent le veu que la liste des li-
Vres autorisés soit revisée de manière à ne contenir aucun livre qui
blesse les sentiments religieux et nationaux d'une notable partie
de la population du Manitoba, et. de plus, qu'on y ajoute les livres
suivants: Les syllabaires des Frères et Montpetit, les prrmier et
deuxième livres Montpetit, le cours complet de grammaire des Frè-
l'es et les nouveaux cours de langue anglaise suivant la méthode 01-
lendorf. NOTE DE LA RED. : Il serait bon d'ajouter -à cette liste
1es autres livres de la série Montpetit et la Bil>le llustrée.

L'INTERIEUR DoE L'EGLISE

DE SAINTE-ANNE DEs CIIENES.

M. l'abbé Raymond Giroux, le dévoué curé de Sainte-Anne des
ChÔnes, a fait terminer et décorer l'intérieur de l'église de sa parois-
se, qui, comme on le sait, est la Sainte-Anne de Beaupré du Mani-
toba. A l'exception des stalles et des bancs qui s'achèvent, les au-
tres travaux sont terminés.

M. le curé est particulièrement satisfait du travail de M. J.-A.
Charette, qui avait l'entreprise de la voûte. Il a fait royalement
honneur à son contrat. La peinture a été exécutée par M. Pambrun
et les décorations par M. Langlamtet. Ce dernier a peint au centre
de la voûte un remarquable fresque représentant le drapeau Caril-
lOn-Sacré-Coeur et plusieurs emblêmes. Il a aussi décoré les statues
du Sacré-Coeur, de la Sainte Vierge et de Sainte Anne.

_B TBL IOC APH TE

Un Educateur Apótre. - Le Père C. Beaudry, c. s. v. -- Supé-
rieur du Collège de Joliette.

Jolie brochure de 75 pages, qui a été écrite avec un talent re-
inarquable par M. l'abbé Dugas, curé de Saint-Clet, diocèse de Val-
leytleld. Cette notice mérite qu'on se la procure et qu'on en médite
le fortee leçons et les beaux exemples.

La Fidélitéà, Jésus-Christ.-- Tome VI des oeuvres complètes
du R. P. Desurmont, C. ss. R. - 11, rue Servandoni, VI, Paris.

- Oh nne l'école sanw Dieu ? par M. Fénelon Gibon.-- Librai-
rie Téqui. 82, rue Bonaparte, Paris.-- Impitoyable réquisitoire con-
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tre l'enseignement primaire public qui, de neutre, est devenu, sui-
vant une pente fatale, trop généralement hostile A1 toute idée reli-
gieuse.

- A ecttee/din of Christian Jetinpar le R. P. Bc.'armuan, s. J.-

En vente chez tous les libraires catholiques. - Ce catéchisme en lan-
gue anglaise est à la portée de l'intelligence des enfants, clair, court,
complet et disposé dans un ordre très logique. C'est l'uin des meil-
leurs qui existent.

LES CONVERSIONS FN ANGLETERRE.

Nous voyons, dans le numéro de septembre des 4ýéqs~,ù,a-
les des -llssionnau'ci-s Oblats (le 3IrcJ u l.qut, de1 uiis
1899, l'Angleterre a vu passer (lu v)roteEtanti.i ire à l'Fglise catholi-
que 446 (le ses pasteurs. 417 membres du Parlf ment, ý(_ i cffcieis,
162 hommes de lettres, 129 juris(es. (9 m'dIecins. l"6 (fficieis de
marines et 66 memnbres de la flobleSHe. 1" imii ces Uevri.~9 cnt
été élevés aà la (liuflitl sacerdotale, et l "8 sont entî<s crni iclii( n.

])ING! 1) ANG! I)ONG!

S. G. Mgç)r 'revCu.lors de son retour le 20 novembre,
était accompagnée de -N. labbé J. IPoitras, son Ec-crétaire,' du Rl. F.
Eugène Guérin, o. Ni. i., son nev eu, scolastique dlOttatWa1, et clu B.
F. G. Pilon, o. m. i., (lui demieuri, à l'archevtêché.

S. G. Mgr Legal. o. Ni. i., évêque de St-Albert. et le R1. P. Le-
duc, o. Nr. i., v. G., sont passés A St*-Bonýface le 20 novembre.

L'Action Sociale du 2 novemrbrc a publié un remarquable arti-
cle sur le premier Concile plénier de Québec.

A lire aussi les fines et spirituelles critiques d'un article de M.
.Arnould sur l'<hne caad upar Jýl. l'abbé Il. Fi liati au It, s. s.,
dans la eee udinc

Le R P. Z. Lacasse, o. -u. i.. est revenu de la province de Qué-
bec et il est parti pour D)uluth, Mina. îoù il résidera.

La R. P. Lecone, . %. M. , vieux niissiorinaii e ce I)uck 1.i2ke,
Sask., est allé faire un vovao-e en France dans l'intéi Ct (le sa santé.

1 . I. P.

Rde SSeur M..Oswald, (Agnès Rhéaurme) des Soeurs des SS.
NN. de Jésus et (le Marie, décédée à Windsor Ont. Elle fut -.up&-
rieure à Ste-Marie de Winnipeg de 1899 à 1904.

Mde Louis Worms, soeurde M. l'abbé C. Maillard, d<cÉd(e
Wolseley, Sask.

M. Etienne Roby, décédé à Montréal.


